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1752 Juni A

"OBSERVATIONS1 [VON GARDEHPTM. UND BRIGADIER BEAT FIDEL ZURLAU¬
BEN] SUR UN PROJET PRESENTE AU [SCHULTHEISSUND RAT DU]
CANTON DE FRIBOURG RELATIVEMENT AU SERVICE DE LA FRANCE"

"objet

Des gens à Systèmes , (a la tete desquels est le S. r [Joseph - Nicolas-

Béat - Louis ] de Praromann cy devant [ d . h . bis 1740 ] ayde major du Régi-

ment des Gardes Suisses ) , ont imaginés ] i ] un projet et l ' ont proposes

au Souverain [ Schultheiss , Klein - und Grossrat ?] . jls voudroient que

l 'Etat proposât au Roi [Ludwig XV. ] d ' avouer trois Compagnies entières

aux Gardes [ z . Z . waren dies die Gardekompagnien Affry , Castelia und

Reynold ] et douze Compagnies dans les autres Regimens Suisses [ : Jen¬

ner , Boccard , Vigier , Monnin , Wittmer , Balthazar de Gacheo , Diesbach,

Courten , Lochmann und Salis - Maienfeld , wobei die Regimenter Boccard

und Diesbach Freiburger Bürger , nämlich Oberst François - Jean - Philippe

de Boccard und Franz Philipp von Diesbach , zu Inhabern hatten ] , ac-
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à accorder toutes les recrues necessaires pour ces Compagnies , a con¬
dition que le Roi promit de donner dorénavant les Compagnies par an¬
cienneté aux fribourgeois qui Sont et qui Seront au Service , celles
aux Gardes aux officiers aux Gardes , et celles des autres Corps aux
officiers qui y Servent . Ce projet a etè lu le 27 . juin dernier devant
le Conseil des deux Cent [ =Grosser Rat ] , lequel en a remis l ' examen au
16 de Septembre , afin que chacun aie le tems d 'y réfléchir
Reflexions*

Lca  paxtlsans du nouveau Système , entxainès pan. 1 ’envie qui n ’eAt que txop oxdi-

naJxe dans Ixa  RépubliqueA , animez pan le Reglement qui a xetabli la capitulation

[von 1751 ] $ du Régiment Bexnois de [Obexst Samuel ] j e n n e A. [uielches Régiment

vonmals im BeAitze von Obexst Geoxg Mannlich von  B e t t e n A wax] ex¬

citez d ’ailleuxs pan. des o{ {icieXA qui ont etè . monti {iès de voix un Etxangex [nam-

lich den SolothuXneX Johann Viktox Petex JoAe { B e A e n v a l , die &ex wax am

30 . Novembex 1749 Capitaine - commandant den. Gandekompagnie von Louis - Auguste - Augu-

Atin d ’A h l n. y gewonden ]^ commandex la Compagnie d ‘a{ {xy  aux GaxdeA (quoique

cette Compagnie ne Soit paA oniginaixe de Fnibouxg [in den. Tat wunde diese J642 in

Scha { { hausen angewonben ] 7 et que  M*4 [SchultheiAA und Rat ] de Fnibouxg n ’aient paA

txouvèA mauvais que la Compagnie Lucexnoise de [ Fxanz Ludwig] ?{i { { ex [=P { y {-

{ e X]  aux GaxdeA ait etè commandée [von 1731 bis 1736]  pax un Fnibouxgeois le S. Jl
G Q

[Maximilien ] du 8 a a pendant le baA âge du[dit ] tctulaixe ) '
l ' enthousiasme dont ce Canton est rempli , n 'a etè excité que par deux
Principes , la jalousie contre ce qui a etè fait [ 1752 bzw . 1751 ] a Zu¬
rich et a Berne , au sujet des Regimens de Lochmann et de jenner , et
l ' envie particulière contre certaines familles de l 'Etat qui possèdent
des Compagnies depuis plusieurs générations [wie etwa die de Reynold,
d 'Affry oder die de Castella ] en vertu des traités et des Capitula¬
tions . les autheurs du projet Sont (d 'ailleurs) 10  tous de familles qui
n ' ont pas levé un homme depuis plus d ' un Siecle pour le Service de la
france ou meme qui n ' en ont jamais levé , mais métamorphosés au-
jourd 'huy par les deux objets que nous avons indiqués , ils remuent
ciel et terre pour parvenir à leurs fins.
cca  o { {icieXA n ’ont ccaaca  juAqu ’a pxèAcnt de Sc txaveXAex Ica  unA Ica  autxcA Ha

ont pontèi cette envie mutuelle jusque danA leux patxle , Ha  en ont a{ { ectè leuXA

paxenA, leuXA amis . Qu’en cAt - ll anxlvè ? VeA ConAelllexA , des Citoyens , les uns

indi { {exens poux le Sexvice , les autxes peXAuadès qu ’en adoptant le Sya terne pxopo-

Aè ils £onmexoient avec le . tems autant de Bailliages de leuXA Compagnies en Fxan-

ce , d ’autxeA en {in voulons (Sans . .. ,I demandeA les contxebalancex et en {in en

poxtex un jugement qu ’il leux en coûte J xevetix leuxs paxenA des dépouillés
1 ?

d ’autxuy , Se Sont xèunls et veulent Soutenix le pxojet.
Les Compagnies que le Canton a recrutées jusqu ' à présent Sont toutes
avouées a l ' exception de quelques Comp[ agni ] es ambulantes . il n ' est
donc pas besoin d ' un nouvel aveu , les Seules Comp[ agni ] es ambulantes
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[n ' ?] en requïesent un , parce que le Canton n ' a pas Sur elles aucun
titre primordial .
jl * vouxlfioient qu’on pnopo*at au Roy d ’avouex txoi * Compagnie* entie )le* aux Gaxde*
et Douze Compagnie* dan* te * autne* Regimen*, actuettement po**edée* pat de* Su-
jet * du Canton. quel e*t donc ce tangage nouveau? te * Compagnie* que te Canton a
fiecxutée* jbqu ’a pfié*ent , quoique po**edee* te* un* pat te * lamille * qui te* ont
levée *, et te * autxe * pat de* oHicien * qui te * ont obtenue* Sut te pied de Com¬
pagnie* ambutante* , ne Sont-ette * pa* avouée* , te* ptemiete* ditectement et te*
autte * inditectement ? Lot*que ta demie de Reynotd aux Gatde* [eine wutde 1642 ab¬
gehoben und wat noch 1752 im ße*itze det Famitié de Reynold}*; eine zweite , und
aal die witd hiet woht ange*piett , wat, wie ge*agt , ut*ptüngtich 1642 in SchaH~
hau*en abgehoben wotden und dann 1703 in den ße*itz von Gatdehptm. Ffiançoi* de
Reynotd  gelangt } in de**en Familie vetbtieb die* e dann bi* 1729, at* *ie dem
ab Nä̂ et* *tammenden Katt Leonhatd ßachmann  zuge*ptochen wutde und damit
ab dem ße*itz Fteibutg * in den von Gtatb üb et ging ; 1749 fael die* e dann altet-
ding* wiedet an Fteibutg zutück , wutde doch be*agtet Loui*-Augbte -Augbtin d ’Afa-
ty deten Inhabetet te* Compagnie* de* autte * Regimen* Sont Sottie * du Canton
avec teut * dtapeaux , te Canton ne te* avoua fit point alot *? Qu’e*t -il be*oin
d ’un nouvet aveu?
V’aitleut * dan* ce nombte de Compagnie* actuettement po**edee* pat te * Ftibout-
geoi* , it en e*t pibieut * qui n ’ont jamai* été tevée* à ltiboutg , et Sut te* quet-
te * ce Canton n ’a aucun titte ptanotdiat . en eilet San* pontet de* Compagnie* de*
autte * Regimen*, dont it Setoit £acite de laite ta techetche,
il n ' y a dans les Gardes que la demie Compagnie de Reynold 16  qui ait
etè [ - wie gesagt 1642 - ] levée à fribourg . les Comp[ agni ] es [ von
Louis -Auguste -Augustin ] d ' affry , [von Rodolphe ] de Castella et [ von
Philipp Ludwig August ] d' Erlach Sont des Compagnies levées a Glaris
[1614] 17 Schaffhausen [ richtig : Solothurn 1639] 18  a [ udit ] Soleure [wie

IQ . . . .
gesagt 1639 ] et a Berne [ 1639 ] . ainsi fribourg n ' a aucun droit legi¬
time Sur ces Compagnies . Mais les Cantons dans lesquels elles ont etè
levées Seroient fondés de les repeter , Si le laps de tems ou des vues
d ' arrangements ne les avoient rendues ambulantes . . . [ et finalement ] a
des fribourgeois . l ' Etat de fribourg ne pourra leur refuser des rec¬
rues , et des que le Roi les donnera a des Sujets d ' autres Cantons al¬
liez , ces Cantons leur permettront egalement les recrues en vertu de
l ' alliance de 1715 . "
Eine andere wieder durchgestrichene Version bezüglich der Kompagnie
Reynold ist derart verworren , dass hier auf deren Wiedergabe verzich¬
tet wird . Die andern Kompagnien betreffend steht:
"La Compagnied ’alfay ext oniginaixe , moitié du Canton de Glaxi* Catholique
[1614] 28 et moitié du Canton de Schallhaben [1642]^ . M. d ’AUtiy le pexe [=Fnan-
çoix - Pienxe d ’A l l x y] a eu la pnemiexe moitié en 1702 a la mont du Colonel [aux
gaxde*, Monitz] Wa g n e n de Soleuxe,  M. d ’Alfay le lit * [=Loui*-Augbte -Augu-
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Stin d 'Afifixy] lui a Succédé [ 1734] et te Rot a bten voulu Zut donnex [1749 ] encoxe
la demie Compagnie . . . [dudit ] Bachmann oxiginaixement levée [ 1642] à Schafifihau-
sen . Qu’el [ l ] est donc le titxe du Canton de Fxibouxg Sux cette Compagnie?
jl en est de même de la [dite ] Compagnie entieJie d ’Exlach qui a été levée [1639 ] a
Benne * [et ] qui a cause de la convention de  Son titulaixe [Gandehptm. Johann
Jakob von E A. I a c h, diesex veXStaXb 1694 ali Katholik ] 2^ et de la qualité de
citoyen [de ] Fxibouxg que ce dexniex avait obtenu , a pxis le tiang du Canton de
[Fxib ]ouXg 26, quoique jamais elle n ' y ait été xeexutée . La demie Compagnie [de
Cajstellasaux Gaxdei a été levée a Soleune en 1639^ pan. le Colonel [Wolfgang]
G x e d e n, [suc ]cedée ^& [ 1641] pax [Lauxenz] d ’Estavaié - Molondin [xichtig:
Estavayex - Montet ] , du même Canton [Solothuxn gemeint ] , Colonel du
Regiment [des ] ^ Gaxdei [von 1655 bis 1685] , qui la xeiigna [ 1685] avec l ' agxement

90
du Roi [Ludwig  XII/ . ] a Son gendxe [Fxanz Joieph ] d ’Estavayé [- L]ully
[=E i t a v a y e x - L u l l y] de Fxibouxg . celuici a été dam la Suite obligé
de S ’en demettxe en baveux de  [ Fxançois -Nicolas -Albext de ] Caitetlas [=C a-
i t e l l a , geit . 1722] de Fxibouxg Majox du Regiment , et Gxand- oncle du Capitai¬
ne actuel [des besagten Rodolphe de Caitella ] de cette demie - Compagnie.
Quoi, pax ce que le Roi donne une Compagnie à un Fxibouxgeoii , Sam que cette Com¬
pagnie ait été levée a Fxibouxg , dés cet imtant Sa Majesté Sexoit obligée de la
continuex à un Fxibouxgeoii ? jamais le Roi ne S ’eit lié les maim pax aucun txaité
poux continuex à un Canton une Compagnie ambulante qui a été accoxdée en des tems
a des Sujets du Canton ; Et Si aujouxd ’hui Sa Majesté poux complettex le Regiment
de jennex y fiait entxex des Compagnies ambulantes et leux donne la qualité de Com¬
pagnies BeXnoises , c ' est que Sa Majesté veut xetablix le Regiment de jennex dam
Sa capitulation pximitive qui n ' avoit été intexxompue que pax le laps du tems ou
pax des xaisom politiques , ce Regiment avoit été levé [ 1671/72 untex voxgesagtem
Johann Jakob von Exlach ]^ entiexement BeXnoii , de même que celui de [Obexst Jo¬
hann UZxich] Lochmann [dieses wuxde 1752 ausgehoben ]^° est entiexement de
luxich . Mais excepté , ces deux Regirnem et celui de [Obexst Caxl Ulysses von] S a-
l i s [- Maienfield,  dieses wax 1734 duxch Obexst Johann Viktox II . T x a-
v e X s von Oxtensteinin Bünden ausgehoben woxden] ♦ peut - on dixe
qu ' aucun des autxes Regirnem Soit entiexement SoXti d ’un Seul Canton ! de Fxi¬
bouxg ont -ils jamais eu un Regiment totalement Fxibouxgeois , et depuis l ' institu¬
tion du Sexvice [im Jahxe 1447 bzw.  1477 ]^ leuxs Compagnies n ' ont - elles pas tou-
jouxs été dispensées dam les Regirnem de la Nation ? D’un coté ils veulent avouex
des Compagnies qui le Sont déjà pax leuxs Capitulatiom paxticuliexes , d ’un autxe
ils veulent en avouex d ’autxes , pax exemple txois Compagnies aux Gaxdes qui n ’ont
jamais été levées  à Fxibouxg , Sux lesquelles d ' autxes Cantom auxoient des dxoits,
qui d ’ailleuxs contentexoient l ' ambition des paxticuliexs de tout autxe Canton,
Compagnies poux lesquelles Fxibouxg ne peut pas xefiusex des xecxües tant qu ' elles
Sexont à des Fxibouxgeois , Compagnies poux les quelles tout autxe Canton allié du
Roy, dont Sexoit le Capitaine titulaixe , ne pouxxoit egalement pas xefiusex des
xecxües . En efifiet l ' alliance de 1715 et l ' usage immemoxial confiixment l ’obligation
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que tout Canton allié du Roy a de peAmettne. de* xccxüei aux. Compagnies dont tes
Capitaines  Sont ses Sujets.
II.
Ce que. nous venons de dixe. fait voix l ’Ixxcgulaxlté de ta Seconde paxtie du pxo-
jet . Le Canton S’engagexoit à accoxdex toutes tes xecxües necessaixes poux ces
Compagnies, à condition que te Roi pxomit de donnex doxenavant tes Compagnies pax

22

ancienneté , aux Fxibouxgeois qui Sont et qui Sexont au Sexvice ëc
Nous avons dit que l ’alliance de 1715 oblige chaque Canton contxactant de pexmett-
xe tes xecxües aux Capitaines Sujets du Canton.
Cette alliance a etè contractée , non par un Seul Canton , mais par tous
les Cantons Catholiques et par le Vallais . aucun de ces Etats n ' est en
droit d ' innover dans ce Traité , Sans le consentement [ - hier bringt
Zurlauben unter dem Buchstaben "a " die nachfolgende Anmerkung : "si fxi-
bouxg obtenoit sa demande, bientôt il fexoit de nouvelles difficulté * Sux la Sol¬
de, SuX les pxivileges . on doit se Souvenix des  [ oJbstaeZes 3* que ce Canton appox-
ta en 1715poux  la conclusion de [Va ]lliançe ? ^, suxtout poux Signes, l ’axticle
qui declaxe te Roi mediateux [de]s$*> diffexens qui naitxoient entxe les Cantons,
cet axticle le peine [to ]ujouxs^6 et il le xegaxde pxesque du même oeil que lu-
xich et Bexne l ’envisagent ; les autxes Cantons a l ’exemple de fxibouxg pxetende-
xoient aussi des changemens dans plusieuxs axticles de la même alliance . J (pré¬
alable) 37  de Ses Co- alliez . or il est dit par l 'Article XV de l ' al¬
liance de 1715 , article qui n ' a etè dressé qu ' en conformité de l ' usage
immémorial et des Capitulations particulières de chaque Compagnie Sor-

O O
tie de la Suisse , il y est , article XV Lorsqu ' il . . . " s . zurlauben/HM
VIII 242

"cet axticle , entiexement favoxable aux familles qui ont levées des Compagnies,
paAÎe[- ]t[ 1]it du dJioit d ’ancZennati que £fubou/ig [voudrait inùioduOie ) daru te
Sexvice poux la Vaccance Ides Compagnies) ?
cet article parle [ - ] t ' il du droit [ ? d ' ancienneté  que fribourg
voudroit introduire dans le Service pour la vaccance des Compag¬
nies?
Sans remonter aux precedentes levées qui ont toujours eu le meme es¬
prit de Succession , la derniere levée de (1742 et1743n ' est  que
due qu ' a des familles accréditées dans chacun des Cantons , et ceux qui
proposent aujourd ' hui le projet en question , loin d ' avoir favorisé
cette levée , y ont etè entièrement opposés , dans le tems que les Rey-
nold , un uffleger [wohl Jean -Antoine Uffleger  gemeint ] , un Techtermann
[wohl Jean - Joseph - Gaspard -Nicolas Techtermann oder weniger wahrschein-
lich Gaspard -Martin -Aubin -Xavier Techtermann de Bionnens gemeint ] se
Sont présentés pour la faire , et qu ' ils ont etè obligés de la Soutenir
pendant toute la guerre [den Frankreich von 1742 bis zum Frieden von
Aachen vom Jahre 1748 mit Oesterreich , England und Holland führte ] en
y Sacrifians leurs biens et leurs personnes . M. [Jacques -Dominique
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Marquis ] de Courteilles [ de Barbarie , von 1738 bis 1749 o . franz . Am-

bassador bei den eidg . Orten ] leur a promis de leur faire continuer

ces Compagnies à eux et a leurs enfans , lors qu ' ils les ont levées.

Car Sans cette promesse personne n ' auroit levé à fribourg ni ailleurs.

Aujourd ' hui que la guerre est passée , que les risques de Se riiiner ont

cessées par la [ dite ] paix , ces mêmes Ennemis de la levée et mille aut¬

res gens qui voudroient que le Service dépendit de 1 ' Etat comme les

Bailliages , ( remuent ciel et terre pourveulent  frustrer les famil¬

les qui ont levé des Compagnies d ' un avantage que les alliances et les

Capitulations leur ont accordé . Quel bien en resulteroit - il si on leur
accordoit leur demande ? Seroit - on certain de S ' attacher toutes les fa¬

milles d ' un Canton ? Pour peu qu ' on connoisse l ' Esprit Républicain , on

doit penser le contraire . Dès l ' instant qu ' il n ' y auroit plus de Com¬

pagnies de familles , que toutes les Compagnies Seroient affectées à

toutes les familles du Canton respectif par le Seul droit d ' ancienneté

(qui Souvent dailleurs est incompatible avec le mérité et qui generoit

le Roy ) * * , on  n ' envisageroit le Service que comme un bailliage qui

passe tantôt dans une maison et tantôt dans une autre , les Compagnies

Seroient faiblement entretenues , la guerre revenant les dépenses

S ' augmenteroient , les Capitaines qui n ' auroient pas l ' esperançe de

faire passer leurs Compagnies à leurs Enfans , après en avoir tirés

l ' impossible pendant la paix , ne Sacrifieroient pas un Sol de leur

patrimoine pour Soutenir ces Compagnies . Premier inconvénient qui ent-

raineroit avec lui des Suites dangereuses , Si on ne laissoit pas dans

chaque Reg ^ un certain nombre de Comp [ agni ] es de familles dont l ' atta¬
chement raviveroit les autres , d ' ailleurs En otant aux familles ce

qu ' un esprit de justice leur a fait accorder depuis l ' etablissement du

Service , on diminueroit les ressources que l ' on peut avoir dans les

Cantons , et on n ' attache particulièrement aucune famille , et si au¬

jourd ' hui ou demain un Prince Etranger demandoit une levée , il l ' ob-

tiendroit d ' autant plus facilement , ( qu ' autre qu ' il promettroit de

continuer les Compagnies dans les familles qui les leveroient , aucu-

ne ) qu ' aucune famille ne Seroit assez directement attachée à la

France pour le traverser dans Sa demande , mais en continuant des Com¬

pagnies aux familles qui les ont levées , on S ' assure de véritables

suais qui ne manqueront jamais dans l ' occasion , l ' interet particulier

les attache pour toujours , au lieu que Sans cette conduite et Sans ces

égards on Seroit obligé de doubler les pensions particulières , Si dans

la Suite des tems on vouloit traverser des Puissançes Etrangères . Et

q [ ui ] * ** est le particulier qui leveroit une Compagnie et qui encore

moins la Soutiendroit , S ' il etoit certain qu ' à Sa mort elle passât

entre des mains et sans nul égard pour Ses Sexrvices . (Par exemple,

les [ dits ] Reynold , les d ' affry [ , ] * 6 les Diesbach , qui ont  Soutenu à
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Fribourg le Service dans les tems les plus difficiles , Seroient - ils

egalement portés pour la France , Si on otoit a leurs Enfans les Com¬

pagnies qu ' ils ont levées ? ) ^7 l ' jnteret general n ' est jamais un inté¬

rêt assez puissant , l ' intérêt particulier est le Seul véritable mobile

des hommes . Que penseroit Zurich , qu ' en pe [ n ] seroit Berne , ces cantons

qui viennent . . . [ de faire des Capitulations ] avec la france . S ' ils

voioient que Sans egard aux traités le Roi abolit dans les Cantons Ca¬

tholiques les Compagnies de famille ? n ’auroient [ ~ ] ils pas Sujet de . . .
A Q

[prendre ] de la defance [ ? ] et de craindre qu ' avec le tems on ne

tint pas egalement leurs capitulations particulières ? Rien n ' est donc
50

Sur un pied Solide dans le Service . . .

[Ledit ] M. de Praromann , l ’ un des principaux autheurs du projet , est

d ' une famille qui depuis cent ans n ’a point levée de troupe pour la

france . il est riche par Sa femme [besagter Joseph - Nicolas - Béat - Louis

de Praroman war mit Marie - Elisabeth d 'Estavayer , der Tochter von Lo¬

renz d 'Estavayer - Lully sel . verheiratet ] , il a quitté le service

[1740] 51 , il avoit déjà des Enfans Lors de la [ dite ] derniere levée.

S ' est - il présenté pour lever une demie Compagnie ? on me dira que Ses

enfans etoient au berçeau . cela Se peut , mais le Banneret [ =Venner

Franz Viktor August ] de Roll de Soleure pouvoit alléguer la même excu¬

se , et neanmoins il a levé au nom de Son fils Enfant [ Franz Urs Josef

Viktor Wilhelm von Roll , dieser erhielt am 18 . Dezember 1743 , also als

ljëhriger , eine Halbkompagnie îm Régiment Monnin zugesprochen ] '"’ , par¬

ce qu ' il est attaché à la France par des Sentimens qu ' il a hérités de

Ses ancêtres . Est - il raisonnable de croire qu ' en Supposant M. de Pra¬

romann , Bourgeois de Soleure , les Enfans de cet homme indifferent doi¬

vent avoir la preferençe Sur les Enfans du Banneret de Roll , au sujet

de la Compagnie que ce dernier a levée?

A ces Considérations joignons en d ' autres , jl convient de faire une

distinction entre les familles qui ont le droit de Bourgeoisie dans un

Canton , tel homme est trop heureux , quand il devient Sergent ou offi¬

cier qui n ' est pas fait , à moins d ' un mérité Supérieur , pour commander

une Compagnie , et tel Capitaine conduit bien Sa troupe qui seroit un

médiocre Colonel , ( d ' ailleurs Si l ' ancienneté de Service donnoit à un

chacun le droit incontestable d ' occupper tous les emplois les plus
. . . . 53

éminens , l ' émulation ne S ' affaibliroit - elle pas infiniment ? ) le

droit d ' ancienneté doit donc avoir des Exceptions Suivant l ' estimation

des Sujets qui les reclameroient . les familles qui ont constamment ré¬

pandu leur Sang 54  pour le Service de la France , qui ont Sacrifié leurs

biens pour cet objet dans les circonstances les plus difficiles , Soit

pour Soutenir par leur crédit 1 ' alliance de la France dans leur patrie

contre les attaques , Souvent trop puissantes des factions Etrangères

[1752 ist dabei insbesondere an Oesterreich zu denken ] , Soit pour en-
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gager leurs Souverains à leur permettre de lever des troupes pour le
Service de cette Couronne , dans le tems que la plupart des autres fa¬
milles dêcrioient et vouloient annéantir ce même Service , ces famil¬
les , dis - je , qui ont d ' ailleurs obtenues par les traités d ' alliance et
par les capitulations , un droit d 'hérédité Sur leurs compagnies ainsi
levées à leurs dépens , ne Seroient - elles pas vivement touchées , Si
après tant de Services [ e ] t de travaux elles voioient passer le
fruit de leurs peines et l ' esperange de [ lejursr '' Enfans entre des
mains étrangères , qui , quoique du même Canton , [on] t etè les unes
constamment ennemies de la France , les autres indifferentes [pjouz 55
le Service du Roy depuis plusieurs générations , et les autres enfin
[é ] levées 55  d ' une basse extraction par la fortune Souvent aveugle aux
premiers honneurs de l 'Etat , et ménagées à chaqu ' instant de rentrer
dans leur néant par le crédit de ces mêmes familles , qui ne manque-
roient pas de Se liguer entr ' elles , pour les punir du tort qu ' elles
leur auroient causées dans le Service . (La plupart des familles qui
ont fondées le Service et qui l ' ont cimenté Si Souvent par leur Sang,
l ' ont Soutenu jusqu ' à présent . )55  au reste tel homme, puissant dans
l ' Etat , feroit mine de favoriser la france pour faire tomber une trou¬
pe Sur la tete d ' un de Ses parens , qui à la première occasion  reprend¬
ront Ses premiers Sentimens d ' aversion pour cette Couronne . Le passé
ne nous instruit que trop de ces changemens Singulière . Apte* avoir por¬
té . en faveur de* famille*  c onstamment attachée * à ta France, nou* ne pouvons pai
néanmoins dissimuler qu’il est dan* te nombre de ce* famitié * cette * qut Servent
te Roy, plusieurs qui San* avoir levé leur * Compagnie* actuette * te * po**edent de-
pui* plusieurs génération *. Le mérité , La reconnoissançe ou ta faveur teur ont
lait obtenir ce* grâce*, mai* ette * n ’y ont aucun droit fondé Sur te * traité*
d ’attiançe et Sur te * Capitutation *!
Qu’il me Soit permi* d ’ajouter ta réflexion Suivante , au Sujet de* famille * héré¬
ditairement dévouée*  à ta France! Que de travaux , que de danger* n’ont - ette * pa*
e**uiée* pour Soutenir te Service de ta France depuis te régné de Loiii* XJ [die*er
regierte von 1461 bi* 1483] jusqu ’à présent ! quetque* -une* d ’entr ’ette * ne Sont
parvenue* que bien tard à ta tete de* Regimen*[- die Zurtauben *teiiten mit
Beat J. Zurtauben erstmat * 1569 einen Oberst -] 57, tandis que tet homme, te pre¬
mier de Sa rage qui aie Servi en fronce , San* avoir de quotité Supérieure , San*
avoir tevé de troupe , et quelquefois San* etre Suisse , est mort Cotonet d ’un Régi¬
ment Suisse , un tet hommen ’a fit pa* été infiniment recompensé en comparaison
de* famitié * qui pour arriver à Son point d ’etevation , ont été quelquefois pré* de
deux Siecte * à répandre teur Sang et à Sacrifier teur * biens?
Mai* pour revenir au projet , comme ta Seule envie t ’a fait imaginer et qu’it n ’e*t
pa* juste que te Roi perde Se* principale * ressourças dan* ta Suisse , Si contre
toute attente te Roi voûtait incorporer dan* un même Corps toute * te * Compagnie*

£ «?

Fribourgeoise * jusqu 'au nombre de douze, à Vinstar 30  du [dit ] Régiment de Berne,
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la justice , de. Sa majesté , la po/itenolt centainmejit a comenven dam ce nombre. le*
compagnie* de £amilZe* le * quelles peuvent lui et/le d ' une g/iande utilité , dam dm
momern di ^ lcilm et qui attinenont toujoun * à Son Service les Sujet * le * plu * di¬
stingué * du pai * . V' un aulne coté £nlboung ne tandenolt pa* à Se AepentOi d ’avoin
demandé l ' inconponation . de Se* Compagnie* , en efâet te * autite * Cantom annotent
lieu de Se plaindre , *i ap/ié* que ce Canton aunoit obtenu un Régiment afâeeté , il
p/ietendit enco/ie avoin le d/ioit que Se* o^ icien * devinssent egalement Colonel*
de* ajutfie* Regimem de la Nation , Sam y avoin. de tnoupe.
Au neste la demande de* pantUam du pnojet nequient un examen d ' autant plu * ne ^-
lechi que Si elle , a Son efâet , le * aulne * Cantom alliez du Roy Se cnoinont egale¬
ment authonisé * de la ^onmen, et le Senvice deviendnoit entienement dépendant de*
Cantom . il * tenaient même avec le terni au Roi de* demande* plu * ou rnoim éten¬
due* , et on pounnoit d ' autant rnoim ne pa* y acquie *cen qu ' aucune famille n ' aunoit
un intenet panticulien de le * combattue.
a l ' egand de* Compaux  Gandes , nepetée * pan le Canton de Fniboung , comme la de¬
mie de Reynold est la Seule oniginaine de ce Canton , et que le Roi n ' a pa* de* ob-
ligatiom assez gnande* à cet Etat poun lui annexen poun toujouns deux Compagnie
et demie de ce Régiment pan pnefaenençe aux aulne * Cantom Alliez , et que d ’ail-
leun * Sa Majesté Se genenoit poun le * gnaçes , Ionsqu ’Elle voudnoit necompemen de*
Sujet * d ' aulne * Cantom qui lui aunoient nendu* de* Senvice * impontam , il me
Semble que Sa Majesté ne doit aucunement Se pneten à la demande de Fniboung à ce
Sujet . Si Sa Majesté veut un joun Continuen les Compagnie* d 'Afâny et de Castella*
aux panem de* [dit * J Capitaine * actuels , le Canton de Fniboung Sena toujoun*
[objligé ^ de leun penmettne le * necniie* en ventu de l ' alliançe de 1715. Si le Roy
[le ]*^ donne a de* Sujet * d ' un aulne Canton , Son allié , cet aulne Canton le * . . .
[penmett ]enoit ^ egalement , ainsi Sun ce point il Senoit dangeneux d ’acquiescen ce
nouveau Système.
Conclusion

1) 8 . auch Zurlaubiana AH 117/7
2 ) Dieses letztere Wort ist unterstrichen.
3 ) Das bei der Bearbeitung in runde Klammern Gesetzte ist im Original wie¬

der durchgestrichen.
4 ) s . Anm. 2 5 ) s . Zurlauben/CM IV 251 CCCXXII
6) s . Zurlauben/HM I 245 7) s . ebenda 239f
8 ) s . ebenda 248
9 ) Das hier und im folgenden in Kurrentschrift Wiedergegebene ist im Origi¬

nal wieder durchgestrichen.
10 ) s . Anm. 3
11 ) Hier sind ca . 2 - 3 Zeilen zerstört.
12 ) s . Anm. 9
13 ) Dieser letztere Satz ist unterstrichen.
14) 3. Zurlauben/HM I 256 - 260 15) s . ebenda 239 , 242ff
16) 8. Anm. 14 17) s . Zurlauben/HM I 235, 239
18) 8. ebenda 286 , 290 19) s . ebenda 261 , 264 Nr. VI
20) B. Anm. 17 21) s . Zurlauben/HM I 239, 244
22) S. Anm. 15 23) s . Anm. 19
24)
25)

Text zerstört ; sinngemäss
s . Zurlauben/HM I 262f

ergänzt.
26) s . Anm. 24



27 ) 8 . Anm. 18 28 ) s . Arm . 24
29 ) 8 . Susane/L ' infanterie IV 324 30 ) s . ebenda V 138
31 ) s . ebenda 118
32 ) HBLS IV 445 und Susane/L ' lnfanterie V 186 Nr . 2 geben diesbezüglich un¬

terschiedliche Daten.
33 ) 8 . Arm . 13 34 ) s . Arm . 24
35 ) 8 . Gröbli/Ambaasador Du Luc spez . 199 , 235 , 236 , 238 , 250 , 255
36 ) 8 . Anm. 24 37 ) s . Anm. 3
38 ) Der nachfolgend wiedergegebene Artikel XV ist unter - und teilweise auch

wieder durchgestrichen.
39 ) Das bei der Bearbeitung in runde Klammern Gesetzte ist bereits ln der

vom Autor später selber wieder in ihrer Gesamtheit durchgestrichenen
Version durchgestrichen.

40) hi tA—i)

4L) s . Anm. 3
42 ) s . Zurlauben/CM IV 143 CCCIV, 149 CCCV, 151 CCCVI
43 ) s . Anm. 3
44 ) Diese bereits vom Autor in runde Klammern gesetzte

durchgestrichen.
45 ) s . Anm. 3
47 ) s . Anm. 3
49) /> * .·■

VyMk*

46 ) s . Anm. 24
48 ) s . Anm. 24

Passage ist wieder

50 ) Der Rest des Textes - ca . eine halbe Zeile - ist zerstört.
51 ) s . Castella/ Gardes Suisses 343
52 ) s . Schmidlin/Genealogie von Roll 162
53 ) 8 . Anm. 3
54 ) Bezüglich der ln franz . Diensten gefallenen Zurlauben s . Meier/Zurlau-

biana 153.
55 ) s . Anm. 24
57 ) s . Susane/L ' lnfanterie V 203 Nr.
58 ) 8 . Anm. 2
60 ) Bier bricht der Text ab . Von der

AH 117/7 hier anschllessen.

56 ) s . Anm. 3
126

59 ) s . Arm . 24
Thematik her könnte sich Zurlaublana

AH 117 , 166 - 169 , wobei das Dokument eine eigene Paginierung : 1- 8 auf¬
weist
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